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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° 2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 2004-85  du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles de la RØsolution MSC 255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe le 

16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes applicables 

à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour les 

enquŒtes sur les accidents) ; l�un des navires impliquØs dans la collision battant pavillon Antigua 

et Barbuda, il a ØtØ fait application des chapitres 7 et 10 du Code relatifs à la coopØration entre 

Etats pour la conduite des enquŒtes de sØcuritØ maritime. Les investigations ont ØtØ menØes 

conjointement par les Bureaux d�enquŒtes des deux Etats.  

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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ARPA : Automatic Radar Plotting Aid (aide automatique de pointage radar) 

AIS : Automatic Identification System (systŁme d’identification automatique) 

ASN : Appel SØlectif NumØrique 

ALDIS : Lampe de signalisation du nom de son inventeur Arthur C. W. ALDIS 

BAEERS : Brevet d�Aptitude à L�Exploitation des Embarcati ons et Radeaux de Sauvetage 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CAP : Certificat d�Aptitude Professionnelle 

CIN : Certificat d�Initiation Nautique 

COLREG : Collision Regulations - 1972  
  (rŁglement international pour prØvenir les abordages en mer) 

CPA : Closest Point of Approach 

CGO : Certificat GØnØral d�OpØrateur 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 

DDAM : Direction DØpartementale des Affaires Maritimes 

DST : Dispositif de SØparation du Trafic 

ECDIS : Electronic Charts Display Information System 

GHz : Gigahertz 

GPS : Global Positioning System (systŁme de positionnement mondial par satellite) 

HF : High Frequency (Radio Haute FrØquence) 

LRIT : Long Range Information and Tracking 
  (systŁme d’identification et de suivi des navires à  grande distance) 

MF : Medium Frequency (Radio Moyenne FrØquence) 

NAVTEX : Navigational Text Messages 
  (systŁme d�information maritime automatique en radioteletype) 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
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PSC : Port State Control (Contrôle des navires au titre de l�Etat du Port) 

RLS : Balise de Radiolocalisation de Sinistres 

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

SOLAS : Safety of life at sea (convention de l�OMI sur la sauvegarde de la vie humaine en mer) 

STCW : Standards of Training, Certification and Watch keeping 

TU : Temps Universel 

TCPA : Time of Closest Point of Approach 

t/mn : Tours par minute 

tx : Tonneaux de jauge 

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High Frequency) 
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 Le samedi 3 octobre à 12h30, le chalutier SAGITTAIRE, battant pavillon français, est en 

pŒche dans le 347° du phare de l�île Vierge à 40,6 milles et navigue à petite vitesse en suivant 

une route fond au Nord-Ouest. L�Øquipage est au repos hormis le patron, qui assure seul le 

quart à la passerelle depuis 07h00.  

 

 Au mŒme moment, le cargo EEMS TRADER, battant pavillon Antigua et Barbuda, suit 

une route sur le fond au 239° à une vitesse moyenne  de 9 n�uds vers le dispositif de 

sØparation de trafic d�Ouessant. Il se trouve au Nord-Est du SAGITTAIRE à 1,8 mille. Il transporte 

une cargaison de 2797 tonnes de rouleaux d�acier (steel coils). Le second capitaine est de quart 

à la passerelle depuis 12h00, pour une durØe de six heures. 

 

 A 12h42, les deux navires entrent en collision, l�Øtrave du EEMS TRADER abordant le 

SAGITTAIRE au niveau du pont couvert sur l�avant du travers tribord du chalutier. Les deux 

navires restent sur zone. Le patron du SAGITTAIRE  prØvient rapidement le CROSS Corsen de la 

collision. Les capitaines des deux navires annoncent qu�aucune victime n�est à dØplorer et que 

les dommages subis ne remettent pas en cause la sØcuritØ à bord. Aucune pollution n�est à 

signaler. Ils reprennent leurs routes respectives vers 13h20. 
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 Le chalutier SAGITTAIRE est exploitØ par l’Armement Dahouetin, de Saint-Alban (Côtes 

d�Armor). Il est armØ à la pŒche au large. 

 

 Cet armement exploite toute l’annØe une quinzaine de chalutiers de 23 à 35 mŁtres en 

Manche Ouest et Mer Celtique. Les navires sont basØs à Saint-Malo et effectuent des marØes 

d�une huitaine de jours. Ils dØbarquent leur pŒche à Roscoff ou Erquy, en fonction de leur 

position le dernier jour de marØe. 

 

 Ils pratiquent le chalut de fond et accessoirement le pØlagique. 

 

 Un roulement d’Øquipage est effectuØ chaque semaine, sur la base de deux semaines 

d�embarquement suivies d�une semaine de repos. 
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  La collision s�est produite au 3Łme jour de la marØe. Le SAGITTAIRE a quittØ le port 

d�Erquy (Côtes d�Armor) le mercredi 30 septembre 20 09 à 19h00 pour se rendre sur son lieu de 

pŒche afin de pratiquer le chalut de fond. Le navire a mis en pŒche à 45 milles à l�Ouest de 

Guernesey.  
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 Le cargo EEMS TRADER est exploitØ par la compagnie Fehn Bereederungs GmbH & Co, 

KG, sociØtØ basØe à Leer (Allemagne).  

 

 Il effectue, le jour de l�abordage, un voyage de Rotterdam (Pays Bas) à Bilbao 

(Espagne). Il transporte une cargaison de 2797 tonnes de rouleaux d�acier (steel coils). La 

distance à parcourir est de 800 milles à une vitess e moyenne de 9 n�uds, soit environ 

89.heures de navigation. 

 
�� 	�������
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 Principales caractØristiques : 

��Type de navire : chalutier pŒche arriŁre ; 

��Construction : acier ; 

��Immatriculation : SB 764603 ; 

��Longueur hors tout : 23,60 m ; 

��Largeur  : 7,20 m ; 

��Franc-bord (ØtØ) : 477 mm ; 

��Jauge brute : 104,24 tonneaux ; 

��Puissance moteur : 440 kW ; 

��Chantier de construction : SOCARENAM (Boulogne Sur Mer) ; 

��AnnØe de construction : 1990 ; 

��CatØgorie de navigation : 2Łme. 

 

 La disposition des apparaux de pŒche et des postes de travail à bord du SAGITTAIRE 

est classique pour ce type de navire. Un pont de travail couvert occupe les deux tiers du pont 

principal ; le dernier tiers du pont est occupØ par une plage arriŁre ouverte, servant aux 

man�uvres du chalut. Une porte coulissante sØpare l e pont couvert de la plage arriŁre. Les 

treuils des funes se trouvent sur la plage arriŁre, les enrouleurs des chaluts Øtant situØs au-

dessus sur le pont supØrieur. Les treuils des funes peuvent Œtre commandØs soit de la 

timonerie, soit de l�avant de la plage arriŁre.  

 

 La derniŁre visite annuelle de sØcuritØ date du 15 avril 2009 et le permis de navigation a 

ØtØ renouvelØ jusqu�au 10 avril 2010. Aucune prescription en rapport avec l�accident n�a ØtØ Ømise. 

 

 Le navire a ØtØ vu à sec par le Bureau Veritas le 15 avril 2009, qui a dØlivrØ un 

certificat national de franc-bord ce jour valable jusqu�au 18 avril 2010. 

 
3.1.1 Equipements de navigation et de radiocommunications 

 
 Equipements de navigation et de signalisation : 

��Radars  : 2 (9 Ghz) ; 

��Alarme vigilance homme de quart  : 1 ; 

��SystŁme d�identification automatique (AIS)  : 1 ; 

��GPS  : 2 ;  

��Ordinateurs de bord  : 2 ; 

��Compas magnØtique  : 1 ; 
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��Sondeurs  : 2 ; 

��Loch mØcanique  : 1 ; 

��Pilote automatique  : 1 ; 

��Compas satellitaire  : 1 ; 

��Sifflet  : 1. 

 

 Equipements de radiocommunications : 

 Le navire, certifiØ pour opØrer dans les zones A1 + A2 dispose des appareils suivants : 

��MF/HF ASN  : 1 ; 

��Inmarsat C avec appel de groupe amØliorØ  : 1 ; 

��RLS  : 1 ; 

��VHF  : 3 (dont 1 ASN) ; 

��NAVTEX  : 1. 

 

 Il dispose en outre de : 

��VHF portable  : 1 ; 

��Transpondeur radar  : 1 ; 

��TØlØphone par satellite  : 1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3.1.2 Passerelle 
 

 La conception et l�agencement de la 

passerelle permettent à l�homme de quart de 

travailler assis/debout avec une bonne visibilitØ sur 

les appareils de navigation. NØanmoins, la visibilitØ 

sur l�extØrieur tribord est en grande partie masquØe 

par la cabine du patron.  
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 L�EEMS TRADER, navire de type « general cargo » fluvio-maritime à cale unique, a ØtØ 

construit en 1999 par un chantier naval hollandais à Harlingen. Il est classØ au Bureau Veritas. 

 

 Tous les titres de sØcuritØ du navire sont en cours de validitØ et le navire dispose des 

documents nØcessaires pour le voyage prØvu. Il est autorisØ à naviguer le long des côtes 

europØennes (« extended european service »). 

 

 L�EEMS TRADER est rØguliŁrement inspectØ dans le cadre du « Port State 

Control (PSC)» du mØmorandum d�entente de Paris (PARIS MoU), soit 6 fois depuis octobre 

2007. Il n�a jamais fait l�objet d�une immobilisation. Lors du dernier contrôle au titre de l�Etat du 

port, effectuØ le 05.octobre 2009 à Bilbao (Espagne), quatre dØfectuositØs ont ØtØ relevØes. 

 

 Il convient enfin de noter que le coefficient de ciblage avant l�abordage de l�EEMS 

TRADER est de 3. Cette prioritØ d�inspection est basse et le pavillon est sur la « liste blanche » du 

Paris MoU. 

 

 Les principales caractØristiques sont les suivantes : 

� Construction : acier ; 

� Pavillon : Antigua et Barbuda ; 

� Port d�enregistrement : Saint John�s ; 

� N° OMI : 9173185 ; 

� Longueur H.T : 88,95 m ; 

� Largeur : 12,40 m ; 
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� Tirant d�eau : 5,65 m ; 

� Franc-bord (ØtØ) : 1020 mm ; 

� Jauge brute : 2056 ; 

� Jauge nette : 1168 ; 

� Port en lourd : 2922 tonnes ; 

� Moteur de propulsion : 1 Diesel Wartsila NSD 8L 20 ; 

� Puissance de propulsion : 1320 kW ; 

� Groupes auxiliaires : 3 x 100 kVA � 80 kW ; 

� Distance d�arrŒt à pleine charge : 600 m (arriŁre toute) ; 

� Temps d�arrŒt à pleine charge : 2 mn 32 s ; 

� DiamŁtre de giration à pleine charge : 236 m (sur tribord) . 

 
3.2.1 Equipements de navigation et de radiocommunications 

 
 L�EEMS TRADER est un navire ØquipØ du matØriel de navigation et de 

radiocommunication suivant : 

Equipements de navigation et de signalisation : 

��GPS : 2 ; 

��Radar de mer : 1 (9 GHz) + radar de riviŁre : 1 ; 

��SystŁme d�identification automatique (AIS)  : 1 ; 

��LRIT : 1 ; 

��Sondeur : 1 ; 

��Compas magnØtique  : 1 ; 

��Gyro compas (avec moyen de relŁvement) : 1 ; 

��Pilote automatique  : 1 ; 

��Publications et cartes nautiques  : 1 jeu ; 

��Sifflet  : 1 ; 

��Lampe de signalisation (ALDIS)  :  1. 

 

 Equipements de radiocommunications : 

Le navire, certifiØ pour opØrer dans les zones A1 + A2 + A3 dispose des appareils suivants : 

��Station MF/HF ASN : 1 ; 

��Station INMARSAT C  

  avec appel de groupe amØliorØ (ECG) : 1 ; 

��VHF ASN  : 2 ; 
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��Balise de Localisation des Sinistres (RLS)  : 1 ; 

��NAVTEX  :  1. 

 

 Il dispose en outre  de : 

��Transpondeurs radar  : 2 ; 

��VHF portables  : 3. 

 
3.2.2 Passerelle 

 
 La passerelle de navigation est panoramique. Cette passerelle et ses Øquipements ont une 

conception et un agencement fonctionnels. Le poste de conduite permet au chef de quart de travailler 

assis/debout avec une bonne visibilitØ sur les appareils de navigation ainsi que sur l�extØrieur.  
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  La passerelle comprend : 

��Un emplacement bureau avec ordinateur et imprimante/photocopieur ; 

��Un salon avec banquette et table ; 

��Un poste pour les communications intØrieures ; 

��Un poste de navigation et de man�uvre ; 

��Un poste pour la conduite manuelle et automatique ; 

��Un poste pour l�Øtablissement des plans de route (table à cartes) ; 

��Un poste rØservØ aux radiocommunications. 
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 La dØcision d�effectif visØe par la DDAM comporte cinq personnes : un patron pŒche, 

un second lieutenant de pŒche, un mØcanicien motoriste, un maître d’Øquipage et un matelot. 

 

 Le jour de l’accident, six marins de nationalitØ française se trouvent à bord : 

- Le patron est âgØ de 40 ans. Il est titulaire du brevet de patron de petite navigation 

depuis 2001, du certificat de capacitØ depuis 2001, du diplôme de mØcanicien 750 

Kw depuis 2000, du certificat de motoriste à la pŒche depuis 1990, du BAEERS 

depuis 1999, du certificat de formation de base à l a sØcuritØ depuis 2000, du 

certificat restreint d�opØrateur SMDSM depuis 2000 ainsi que du CGO SMDSM 

depuis 2006. Il exerce la fonction de patron avec dØrogation à bord du SAGITTAIRE 

depuis 2002. 

- Le maître d�Øquipage est âgØ de 37 ans. Il est titulaire du permis de conduire les 

moteurs marins depuis 2002, du certificat d�aptitude à la conduite des moteurs des 
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navires conchylicoles depuis 1995 et du permis de conduite les moteurs depuis 

1995. Cela fait deux mois qu�il a rejoint le SAGITTAIRE. et son armement. Il alterne 

les fonctions de matelot et maître d�Øquipage. 

- Le chef mØcanicien, âgØ de 22 ans, est titulaire du permis de conduire les moteurs 

marins et du certificat de formation de base à la s ØcuritØ depuis 2008.Il alterne les 

fonctions de matelot, maître d�Øquipage et chef mØcanicien à bord du  SAGITTAIRE. 

- Un matelot est titulaire d�un CIN depuis 2008. Il alterne les fonctions de matelot et 

de maître d�Øquipage. 

- Un matelot est titulaire d�un CAP de matelot depuis 2005. Il exerce les fonctions de 

matelot. 

- Un matelot ne dØtient aucune qualification maritime particuliŁre. 

 

 Il n�y a pas de second à bord ; la composition de l�Øquipage n�est donc pas conforme à la 

dØcision d�effectif pour une navigation en pŒche au large. Par ailleurs, les qualifications du patron et 

du chef mØcanicien Øtant insuffisantes, les intØressØs ont demandØ et obtenu une dØrogation de la 

DDAM : dØrogation accordØe au patron le 23 septembre 2009 pour une durØe de six mois et 

dØrogation accordØe au chef mØcanicien le 01 octobre 2009 pour une durØe de trois mois. 

 

 Tous les membres de l�Øquipage sont aptes physiquement. NØanmoins, la date 

d�ØchØance de la visite mØdicale d�un des matelots est dØpassØe depuis fin aoßt 2009. 

 

 Les 6 marins professionnels sont portØs sur le rôle d�Øquipage. Le nombre maximal 

de personnes admissibles à bord portØ sur le permis de navigation est de 7, dont 1 passager. 

 

 Le quart en transit et en pŒche est effectuØ par un seul membre d�Øquipage. Pendant 

le repos du patron, gØnØralement de minuit à 07h00, le quart est assurØ par un homme 

d�Øquipage apte à la veille. Le reste de l�Øquipage est soit au repos, soit occupØ à la prØparation 

du matØriel de pŒche, à la manoeuvre ou au traitement des captures. 

 

 Un trait de chalut dure environ 3 heures. La durØe entre le relevage du chalut et sa 

remise à l�eau varie de ‰ heure à ¾ heure. 

 
&3�� �����
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 L�effectif, au vu de la liste d�Øquipage, est constituØ de 6 hommes d�Øquipage de 

nationalitØs russe et ukrainienne : 

-  Deux officiers pont (capitaine et second capitaine) de nationalitØ russe ; 
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-  Un chef mØcanicien de nationalitØ russe ; 

-  Deux matelots aptes à la veille dont l�un est au ssi cuisinier, de nationalitØ 

ukrainienne ; 

-  Un ouvrier mØcanicien de nationalitØ russe. 

 

 Le capitaine, âgØ de 47 ans, a embarquØ le 27 juillet 2009. Il navigue depuis 4 ans à 

bord des navires de la compagnie Fehn Bereederung. Il est titulaire d�un brevet de capitaine 

limitØ aux navires de moins de 3000, dØlivrØ conformØment aux dispositions de la convention 

STCW 1995.  

 

 Le second capitaine, âgØ de 46 ans, qui Øtait de quart au moment de l�ØvŁnement, a 

embarquØ à Rotterdam le 26 septembre 2009. Il navigue depuis 4 ans à bord des navires de la 

compagnie Fehn Bereederung. Il est titulaire d�un brevet de capitaine sans limitation, dØlivrØ 

conformØment aux dispositions de la convention STCW 1995. Il dispose entre autres, du CGO 

du SMDSM. 

 

 A bord de l�EEMS TRADER, le quart à la passerelle est assurØ par bordØe par le 

capitaine et le second capitaine. Chaque quart dure 6 heures.   
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 Remarques prØliminaires :  

 

 Le CROSS Corsen a enregistrØ les radiocommunications des deux navires impliquØs 

dans la collision. L�extrait suivant se rapporte à une conversation VHF Ømise par le patron du 

SAGITTAIRE vers le CROSS Corsen, immØdiatement aprŁs la collision : « Oui, voilà, il est à côtØ 

de moi, moi je ne l�ai pas vu arriver. Il doit y avoir personne à la passerelle non plus de son côtØ. 

Je m�apprŒtais à descendre pour aller rØveiller les gars. Je suis revenu. Je l�ai vu juste sur mon 

tribord. Je n�ai pas eu le temps de faire marche arriŁre ». Cette dØclaration du patron permet à 

priori d�Ømettre l�hypothŁse qu�il se soit momentanØment absentØ de la passerelle peu avant la 

collision, l�empŒchant d�effectuer une manoeuvre d�Øvitement. Cependant, aprŁs avoir pris 

connaissance de cet enregistrement, il a maintenu les faits relatØs dans son rapport de mer 

Øtablissant qu�il n�avait pas quittØ la passerelle et qu�il avait tentØ une manoeuvre d�urgence en 

marche arriŁre pour Øviter la collision. 
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 Il n�a pas ØtØ possible de recueillir le tØmoignage direct du second capitaine de 

l�EEMS.TRADER sur le dØroulement de son quart de 12h00 à 12h42, heure de la collision avec le 

SAGITTAIRE. En effet, l�armateur s�est opposØ à tout entretien entre les enquŒteurs et cet officier, 

ainsi qu�avec les autres membres d�Øquipage. Cette attitude est contraire aux recommandations 

de l�OMI et aux dispositions de la rØglementation nationale pour les enquŒtes aprŁs accidents. 

L�armateur a nØanmoins communiquØ au BEAmer les tØmoignages Øcrits du capitaine et du chef 

mØcanicien relatifs aux faits tels qu�ils les ont perçus. 

 

 Le 03 octobre 2009, peu avant 12h30, le SAGITTAIRE est en pŒche dans le 347° du 

phare de l�île Vierge à 40,6 milles. Le navire n�ar bore cependant pas la marque de jour dØfinie 

par la convention COLREG 1972 pour indiquer qu�un navire est en action de pŒche. L�AIS du 

bord est paramØtrØ sur le code n° 7, indiquant qu�il est en action de pŒche, et son alarme de 

distance minimale d�approche (CPA) est rØglØe sur 1,2 mille. Les deux radars sont en service, 

leurs Øchelles Øtant rØglØes sur 3 milles pour l�un et 6 milles pour l�autre. Ils disposent de la 

fonction « zone de garde » permettant de dØclencher une alarme sonore et visuelle lorsqu�un 

Øcho pØnŁtre dans celle-ci. NØanmoins, aucune zone de garde n�a ØtØ configurØe. 

 

 Le chalut a ØtØ mis à l�eau vers 09h30/10h00. Le patron est seul de quart à la 

passerelle depuis 07h00 et le reste de l�Øquipage est au repos dans le poste d�Øquipage. 

Environ 220 mŁtres de funes ont ØtØ filØes à une profondeur moyenne de 95 m. Ie chalutier suit 

une route fond au 295° à une vitesse de 2,9 n�uds, moteur principal rØglØ à 1300 t/mn, pas 

d�hØlice en avant 75%. Le pilote automatique n�est pas en fonction. 

 

 Le vent est de secteur Sud ouest à 20/25 n�uds (fo rce 5 à 6) et la mer peu agitØe 

avec des vagues de 1 à 2 mŁtres. Le ciel est couver t et la visibilitØ bonne. Naviguant dans un 

trafic maritime peu dense, le SAGITTAIRE croise la route des navires de commerce se dirigeant 

vers la voie extØrieure descendante du rail d�Ouessant. 

 

 InstallØ sur son fauteuil de quart, le patron du SAGITTAIRE est prØoccupØ par les 

mauvais rØsultats de la pŒche depuis le dØbut de la marØe. Avant de dØcider de changer de 

zone, il analyse ses plans de pŒche sur l�ordinateur de bord. Ce travail mobilise à ce moment 

toute son attention. 

 

 L�EEMS TRADER , qui a quittØ Rotterdam (Pays Bas) le jeudi 1er octobre 2009 à 

destination de Bilbao (Espagne), suit une route sur le fond au 239°, sous pilote automatique, à 

une vitesse moyenne de 9 n�uds vers le dispositif d e sØparation de trafic d�Ouessant. Sa 

position le place à droite de la route du SAGITTAIRE qui le voit suivant une inclinaison gauche. 
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 Hormis le radar de riviŁre, les appareils de navigation du bord sont en fonction, 

notamment l�AIS et le radar de mer dont l�Øchelle est rØglØe sur 6 milles ; ce radar n�est pas 

ØquipØ du systŁme ARPA. 

  A 12h00, la relŁve de quart à la passerelle a ØtØ faite et le second capitaine a pris le 

quart pour une durØe de six heures. A ce moment, il est à la table à cartes, occupØ à corriger les 

cartes marines nØcessaires au voyage en cours. Il n�a pas dØtectØ la prØsence du SAGITTAIRE. 
 

 Peu aprŁs 12h30, alertØ par l�alarme sonore CPA de l�AIS du bord rØglØe sur 

1,2.mille, le patron du SAGITTAIRE se dØplace du côtØ droit de sa passerelle. Il aperçoit un cargo 

par le travers arriŁre tribord, dont il Øvalue au jugØ la route au 230°. Convaincu que le cargo 

passera sur l�arriŁre de son navire, il regagne le fauteuil de quart et poursuit son travail sur 

l�ordinateur de bord.  

 

 Vers 12h41, le patron du SAGITTAIRE jette un regard sur l�indicateur radar rØglØ sur 

l�Øchelle 3 milles et constate la prØsence d�un Øcho à proximitØ immØdiate de son navire. 

Tournant la tŒte vers le côtØ tribord de la timonerie, il aperçoit un cargo à une centaine de 

mŁtres faisant route de collision sur le travers tribord du SAGITTAIRE. Son premier rØflexe est de 

pousser le moteur principal à son rØgime maximum (1450 t/mn), pour tenter de passer devant le 

cargo. Il se ravise ensuite, rØduit le rØgime moteur à 1000 t/mn et dØcide de tenter une 

man�uvre pour arrŒter son navire. Il dØmarre les pompes hydrauliques, libŁre les freins des 

treuils et commence à virer le train de pŒche. Il rŁgle le pas d�hØlice en arriŁre à 70% et tente de 

prØvenir l�Øquipage en appuyant sur le bouton dØclenchant le signal sonore d�appel situØ dans 

leur poste. Puis il ouvre la porte arriŁre de la passerelle pour observer le cargo à bord duquel, 

selon ses dØclarations, il ne distingue personne à la passerelle. Sous l�effet de la man�uvre 

d�urgence entreprise, le SAGITTAIRE commence à culer. 

 

 A bord du EEMS TRADER, l�officier de quart, absorbØ par son travail de correction de 

documents, ne dØtecte toujours pas la prØsence du SAGITTAIRE. 

 

 A 12h42, les navires entrent en collision à la position 49 °18� N, 004°41� W. L�Øtrave de 

l�EEMS TRADER aborde le SAGITTAIRE au niveau du pont couvert sur l�avant du travers tribord. 

Sous l�effet du choc, le SAGITTAIRE est repoussØ sur bâbord, prend une gîte bâbord jus qu�à 

immersion de sa lisse de pavois plage arriŁre, puis se redresse. L�EEMS TRADER poursuit sa 

route sans changer son cap ni sa vitesse. 
 

 A 12h44, à bord du EEMS TRADER, le capitaine prØvenu de la collision par son officier 

de quart, a rejoint la passerelle. Il constate que le navire est en giration lente sur bâbord en 

barre manuelle. A cet instant, il se trouve à envir on 500 mŁtres du SAGITTAIRE. Le capitaine 

tente d�entrer en contact par VHF canal 16 en anglais avec le SAGITTAIRE, mais reçoit une 

rØponse en français qu�il ne comprend pas. 
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  A bord du SAGITTAIRE, le patron observe aux jumelles l�EEMS TRADER et distingue 

quelqu�un dans la timonerie, sur la partie arriŁre gauche, qui semble regarder dans sa direction. 

Il tente d�entrer en contact par VHF canal 16 en français avec l� EEMS TRADER.   

 

 A 12h45, le patron du SAGITTAIRE n�Øtant pas en mesure de communiquer en anglais 

avec l�EEMS TRADER, contacte le CROSS Corsen sur VHF 16 pour le prØvenir de la collision. 

 

 A 12h51, le patron du SAGITTAIRE signale au CROSS Corsen qu�il n�y a pas de voie d�eau 

à bord ni de blessØ. Seuls des dØgâts matØriels sont constatØs au niveau du gaillard avant. 

 

 A 12h58, le CROSS Corsen parvient à contacter par VHF l� EEMS TRADER aprŁs 

plusieurs appels depuis 12h48. Ce dernier confirme la collision. Il ne demande pas assistance et 

prØcise que les dØgâts dus à la collision ne metten t pas en cause la sØcuritØ du navire. 

 

 A 13h22, le patron du SAGITTAIRE annonce qu�il ne demande pas assistance et qu�il 

reste en pŒche. Le CROSS Corsen prØcise au commandant del�EEMS TRADER qu�il devra Øtablir 

un rapport de mer puis le transmettre à l�autoritØ du pavillon et qu�une inspection au titre de 

l�Etat du port sera menØe à Bilbao (Espagne), son prochain port d�escale. Les deux navires 

remettent en route.  
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 Les dommages occasionnØs par la collision se situent sur tribord avant, au-dessus de 

la ligne de flottaison au niveau du pont supØrieur. 

 

 Il est constatØ les dØgâts apparents suivants : 

��dØformation de 3 barrots du pont couvert et de la tôle associØe ; 

��amorce de rupture de soudures sur quelques goussets de liaison situØs dans la 

magasin avant ; 

��enfoncement du bordØ au niveau du hublot avant du pont couvert ; 

��dØtØrioration des batayoles s�Øtendant du hublot avant du pont couvert jusqu�au 

fronton des superstructures. 
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 Sur la face externe du bordØ bâbord, il est observØ des traces de ragage et des 

dØformations au dessus de l�ancre bâbord, depuis l�arriŁre de celle-ci et jusqu�à l�Øtrave qui 

prØsente un enfoncement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Sur la face interne du bordØ, dans le magasin bâbord avant, il est constatØ des 

dØformations de tôles et des Øclats de peinture sur ces derniŁres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




